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I/ LE RAPPORT MORAL 
 

LES EVENEMENTS DE LASSOCIATION CLARA  

 

 

L’année 2017 a été marquée par de nombreux événements pour notre association : 

 

 

- Le 10ème colloque international de CLARA du 6 avril 2017 à la 

mairie de Paris (3ème) qui a réuni plus de 250 personnes et des 

représentants des partis politiques candidats à l’élection 

présidentielle 

 

- La décision favorable de la CEDH 2014 a été suivie de nombreux 

arrêts de jurisprudence, dont le dernier en CEDH de janvier 2017 

(Laborie vs France) ou les arrêts en cours de cassation du 5 juillet 

2017 

 

- La nouvelle loi sur la procédure de réexamen après condamnation 

par la CEDH en matière d’état civil. 

 

 

- Participation à de nombreux colloques et débats 

 

- Nous avons été beaucoup sollicités pour nous exprimer sur la PMA 

mais nous avons considéré que ce n’était pas notre domaine (le 

débat concerne surtout les femmes célibataires et les couples de 

femmes qui veulent recourir à l’insémination artificielle). 

 

AU PLAN LOBBYING POLITIQUE 
 

Nous avons rencontré des conseillers de ministres décisionnaires dans 

l’ancien gouvernement (principalement à la Chancellerie, ou chez le 

Défenseur des Droits) et nous attendons les RV dans le nouveau.  

 

Nous avons rédigé plusieurs Communiqués de presse, notamment à 

l’occasion des décisions de la CEDH en janvier ou de la Cour de 

Cassation du 5 Juillet dernier 

 
Une bonne nouvelle : le député Pierre Yves Le Borgn’ a été désigné 

candidat de la France au poste de commissaire aux droits de l’Homme 

du Conseil de l’Europe ! Nous avons eu la chance de collaborer très 

étroitement avec lui dans le dossier d’application des arrêts de la 

CEDH. 
 

La situation semble stagner depuis que la manif pour tous a eu son 

moment de gloire avec le mariage pour tous. Malgré des sondages 

toujours favorables depuis 10 ans et l’effondrement du nombre de 

personnes mobilisés par LMPT, on continue de subir leurs outrances 

nauséabondes dans le débat public sur la GPA. Ainsi, LMPT prend 

directement pour cible la PMA et la GPA et les médias en mal de buzz 

continuent de leur tendre le micro. Vous avez sans doute vue cette 

affiche immonde comparant nos enfants à des légumes OGM. 

 

Les récentes déclarations de Macron, malgré ses promesses, 

n’augurent pas de courageuses décisions. Il renvoie au CCNE le fait de 

décider pour la PMA et n’ouvre même pas le débat sur la filiation des 

enfants nés par GPA. 

 

 



 

ACTUALITES JUDICIAIRES 

 

1. Décision de la Cour d'Appel de Rennes du 6 mars 2017 

 

Après celle du 12 décembre 2016 c’est donc une solide confirmation de l’installation d’une 

jurisprudence basée sur l’approbation de la transcription intégrale de l’acte de naissance 

étranger d’un enfant né par GPA, c’est-à-dire envers le père et la mère d’intention, au nom 

de l’intérêt supérieur de l’enfant et de la sécurité juridique. 

 

Nous avons étudié l'arrêt et il est très solide, notamment sur la réfutation de l'interprétation 

abusive de l'article 47 du code civil sur la base d'une vision purement biologique de la 

parenté. Attendons cependant de voir ce qui se passera lors du pourvoi en cassation de 

l’arrêt du 12 décembre 2016. En dehors de la plus haute juridiction qui ne s’est pas encore 

prononcé sur une éventuelle restriction de l’article 47, on peut noter que les deux cours de 

justice qui sont les seules à pouvoir traiter les questions de filiation sont unanimes pour 

reconnaître intégralement les actes de naissances étrangers. Néanmoins le chapitre suivant 

a refroidi notre enthousiasme et la guerre des juges va continuer encore quelques années. 

 

 

2. Décisions de la Cour de Cassation du 5 juillet 2017 

 

La cour de cassation a tranché dans 5 affaires de GPA dans des questions pourtant très 

différentes : 

 La famille Mennesson en ce qui concerne la question de l’exécution d’un arrêt de la 

CEDH par un juge des référés. 

 La famille LR en ce qui concerne la contestation d’une transcription partielle (le père 

au motif de la présomption de paternité alors que pour sa femme la reconnaissance 

de parenté est refusée). 

 La famille Y en ce qui concerne un refus de transcription 

 La famille Z en qui concerne une annulation de transcription 

 La famille X. en ce qui concerne l’adoption simple post-GPA. 

 

Nous avions réagi à ces décisions iniques dans le communiqué de presse suivant : 

 

http://claradoc.gpa.free.fr/affdoc.php?ndoc=780 

 

 

3. Décisions de la CEDH  
 

Dans l’arrêt Laborie du 19 janvier 2017, la CEDH condamne une quatrième fois la France à 

l’unanimité, comme dans les arrêts Mennesson et Labassée du 26 juin 2014, pour avoir 

discriminé des enfants nés par GPA à l’étranger. Elle pointe également l’insuffisance des 

mesures prises pour appliquer les précédents arrêts de juin 2014.  

 

http://claradoc.gpa.free.fr/doc/751.pdf 

 

Le débat est aujourd’hui largement judiciarisé, puisque les politiques sont tellement frileux 

que ce sont les tribunaux qui statuent sur la GPA.  
 

 

CLARA ASSOCIATION  RECONNUE POUR SON ENGAGEMENT  
 

Nous sommes régulièrement invités à participer à des colloques en France mais aussi à 

l’étranger, à des études et travaux concernant la GPA mais aussi aux études juridiques 

comme celle de la Convention de la Haye et celle lancée par le Parlement européen. Nous 

sommes considérés comme l’Association de référence sur la GPA et nous sommes 

systématiquement appelés par tous ceux qui comptent sur ce sujet.  

 

Par exemple, nous avons participé à une conférence le mercredi 5 avril à Nancy organisée 

par l’IRTS  de Lorraine intitulée « Gestation pour autrui, le débat interdit ? » avec Spoutnik, une 

association étudiante. 

  

http://claradoc.gpa.free.fr/affdoc.php?ndoc=780
http://claradoc.gpa.free.fr/doc/751.pdf


 

LES GROUPES DE REFLEXION INTERNATIONAUX 
CLARA participe activement à des initiatives liées à la convention internationale de la Haye 

(celle là même qui a traité de l'adoption internationale) et au Conseil de l’Europe. Elle va en 

effet traiter la question de la reconnaissance des enfants nés par GPA pour établir une 

convention internationale qui s'imposera aux états si elle est ratifiée par un nombre suffisant. 

 

 

COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE 
Sur le plan de la communication interne, nous avons publié 4 NEWSLETTERS trimestrielles, 

destinées à nos adhérents. Nous faisons maintenant la distinction entre les adhérents qui 

cotisent et ceux qui ne sont pas à jour, afin de privilégier les adhérents fidèles, qui reçoivent 

la LETTRE en entier. 

Nous gérons une page Facebook de l’association 

(https://www.facebook.com/claradoc.gpa.free.fr/ ). Merci de venir la liker et d’y poster ! 

 

 

QUESTIONNAIRE  
Nous avons lancé il y a 3 ans un questionnaire dont les résultats sont présentés en ligne. Nous 

vous demandons de bien vouloir le remplir pour ceux qui ne l’ont pas fait 

(https://docs.google.com/forms/d/1J4IDfs-

0QinsFQLfH4CVyUfeIlIKoBHVPtun7Y1tEXc/viewform?usp=sen_form ). Avec plus de 150 

réponses, nous commençons à avoir une vraie représentativité et surtout nous sommes les 

premiers à avoir fait une telle enquête. 

 

MEDIA 
Nous avons continué à participer à plusieurs émissions. Dans l’ensemble on constate une 

accélération de la demande de témoignages et une diversification des couples qui 

témoignent. 

 

 

COMITE D’EXPERTS ET INSTANCES NATIONALES ET INTERNATIONALES 
Le Comité d’Experts a été stabilisé à une quarantaine de membres (voir liste sur notre site) 

notamment internationaux.  

    

APPEL EN FAVEUR DE LA LEGALISATION DE LA GPA 
Enfin nous avons réuni près de 3000  signataires à ce jour pour le lancement de notre «  APPEL 

«  (voir sur le site C.L.A.R.A. à la page d’accueil : http://claradoc.gpa.free.fr ) 

 

 

VIE DE L’ASSOCIATION 
 

- On atteint les 350 cotisants payants, (mais il reste encore deux 

mois !) pour un objectif fixé à 500. Mais la base de données 

approche les 2000 adhérents. Il y a un fort taux de déperdition, et le 

renouvellement des adhésions ne se fait pas suffisamment. Il 

semble que les couples, une fois ayant atteint leur but, ne ré-

adhérent pas.  

- On a eu une stagiaire cette année en psychologie, mais cela s’est 

soldé par un échec. On fera plus attention la prochaine fois à 

recruter une stagiaire qui a les compétences requises. 

- On coache des dizaines d’étudiants et des lycéens dans leurs 

études sur la GPA (mémoires, TPE, etc..) dans tous les domaines : 

juridique, psychologie, sociologie, etc… Les retours sont assez 

enthousiasmants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/claradoc.gpa.free.fr/
https://docs.google.com/forms/d/1J4IDfs-0QinsFQLfH4CVyUfeIlIKoBHVPtun7Y1tEXc/viewform?usp=sen_form
https://docs.google.com/forms/d/1J4IDfs-0QinsFQLfH4CVyUfeIlIKoBHVPtun7Y1tEXc/viewform?usp=sen_form
http://claradoc.gpa.free.fr/


 

 

II / PLAN D’ACTIONS 2018  
 

Notre association, comme vous le savez, a besoin d’aide pour vivre. Elle est basée 

uniquement sur du bénévolat.  Nous vous proposons les actions suivantes : 

 

POLITIQUE ET LOBBYING 

- Pour notre prochain colloque 2018 : préparer les Etats Généraux de 

la Bioéthique  

- Continuer à participer aux réflexions et aux auditions en cours  

- faire entendre notre voix au sein des instances décisionnelles 

nationales et internationales  

- résultats du questionnaire pour mieux vous / se connaître et évaluer 

nos forces  

- saisir encore les autorités sans relâche pour obtenir l’application 

effective de la décision de la CEDH en matière de reconnaissance 

intégrale de la filiation  

- Mettre à jour nos Fiches pratiques (consultables dans la rubrique 

Bibliothèque/document après s’être connecté car accès restreint) 

pour faciliter les démarches administratives 

- Mettre à jour notre stratégie pour obtenir pour nos enfants des droits 

équivalents aux autres. Notamment en mettant en avant les voies 

d’exequatur des jugements en parenté étranger ou de 

reconnaissance de la filiation par possession d’état, ou encore en 

mettant les juges en face de leurs responsabilités vis-à-vis de 

l’hypothétique voie de l’adoption par le conjoint. 

 

COMMUNICATION EXTERNE ET PREPARATION DES ETATS GENERAUX DE LA BIOETHIQUE  
- Mise à jour de notre Rapport de Propositions sur la GPA, en 

collaboration avec notre comité d’experts 

- Questionnaire afin de mieux connaître et faire connaître la situation 

de nos adhérents 

- Filmage vidéos pour témoigner sur la GPA ? 

- Demande de témoignages écrits pour alimenter un livre sur la GPA  

 

  Organisation d’une réunion avec les experts en préparation des Etats Généraux de la 

bioéthique. Geneviève Delaisi propose de s’en occuper. 

 

 

AIDE ET CONSEILS POUR LES COUPLES  

 

- mise en place de soutien psychologique (ex : groupe de paroles)  

- mise au point d’un « kit d’accueil « pour les couples au moment de 

leur adhésion et envoi de celui-ci à tout nouvel adhérent (FAQ, 

charte éthique, présentation de l’association, etc..) et bien sûr 

forum de l’association 

- mise à disposition de centres médicaux mais aussi de données 

juridiques à destination des centres hospitaliers 

- permanences physiques et conseil tous les mois, à destination des 

couples infertiles (consultations privées) 

- Politique de prévention, afin d’éviter que des couples ne se 

retrouvent « en galère » dans des pays peu éthiques 

- Approfondir ce qui se passe à nos portes (Grèce, Belgique, 

Grande-Bretagne, Portugal, etc…) 

- améliorer notre base de données documentaire (plus de 800 

documents mis en ligne) 

- mettre en place des groupes de paroles et de « témoins » 

 

OBJECTIFS   -     améliorer le taux de ré-adhésion à l’association 

- attirer de nouvelles adhésions : faire une campagne ? 

 

 



 

 

RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Nous sommes actuellement 6 et nous cherchons à élargir le CA  afin de nous aider à mener à 

bien nos actions.  Ci-après vous trouverez la liste des fonctions à assurer : 

 

- Suivi des études et veille  

- Organisation du colloque 2018 

- Communication : création et maintenance de supports (Newsletter  

et page Facebook, community manager, vidéos, podcasts, etc) 

- Recueil de témoignages écrits   

- Suivi du questionnaire lancé il y a trois ans 

- Groupe de paroles et tenue des permanences. 

 

Les membres présents ou représentés votent pour le fait de déléguer au Conseil 

d’Administration actuel le vote éventuel de nouveaux membres du conseil. 

 

La prochaine réunion du CA est fixée au samedi 18 novembre 2018. 

 

 

CAMPAGNE DE DONS 

Nous continuons la campagne de dons entamée l’année dernière, sur internet, via un site 

spécialisé. Merci d’en parler et de faire circuler autour de vous. 

 

VOTES  
RAPPORT MORAL : adopté à l’unanimité des présents  

COMPTES 2017 :     adopté à l’unanimité des présents 

BUDGET 2018 :        adopté à l’unanimité des présents 

 


